REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

          DU 25  JANVIER 2007

L’an deux mil sept, le jeudi vingt cinq janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mademoiselle BECHET, 

Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, MATTIAZZI et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent excusé : M. DROUET, qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN


Secrétaire de séance : M. MAILLE
Le compte rendu de la séance du 25 décembre 2006 n’ayant fait l’objet d’aucune observation, a été adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

DEUILS :

Monsieur le Maire a le regret d’informer que nous avons déploré le décès de deux personnes. 

Il s’agit de Monsieur Sliwa qui était un Nézellois très apprécié de toutes les personnes qui le connaissaient à Nézel, il participait à toutes les réunions des Toujours Jeunes et a laissé le souvenir d’une personne très affable.

La seconde personne est Monsieur Claude Chourlay, un Nézellois de souche qui habitait Bouafle. Il était surtout connu par sa Maman, Marianne Chourlay, vieille figure de Nézel, qui a longtemps fait partie du CCAS où elle avait une participation très dynamique.

P.L.U. DE NEZEL :

Monsieur le Maire a le plaisir d’annoncer au Conseil Municipal que Monsieur le Préfet l’a prévenu officiellement, que le PLU, approuvé par l’Assemblée municipale le 23 novembre 2006, est désormais opposable et n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.    

VOIE NOUVELLE DE LA VALLEE DE LA MAULDRE :

Monsieur Daniel Demaison, Maire de Maule et Coordinateur des actions concertées pour la réalisation de la voie nouvelle de la vallée de la Mauldre, a préparé deux courriers, à l’intention du Président du Conseil Régional, qui ont été signés par dix Maires de la Vallée de la Mauldre et quatre Maires de la vallée de la Vaucouleurs, entre Mantes la Ville et Septeuil (autre axe nord-sud saturé)

Le premier courrier du 29 décembre 2006 :

Atteste qu’ils sont absolument opposés à la position restrictive de la Région d’Ile de France sur la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre, position qui risquerait d’annuler pour longtemps une réalisation indispensable à la qualité de vie de cette région des Yvelines semi-rurale.

Le second courrier du 22 janvier 2007 :

Marque leur désapprobation sur la dernière position du Conseil Régional qui prévoit « l’aménagement de la RD191 en vallée de la Mauldre, incluant des déviations locales, supprimant ainsi le projet sur le plateau à l’ouest (prévu au SDRIF actuel) et inscrivant le tracé à l’intérieur de la vallée de la Mauldre.

Précise l’impossibilité d’établir des déviations à l’intérieur de la vallée, compte tenu de son étroitesse et de son urbanisation dense.

M le Maire donne également lecture du courrier de Monsieur Dominique Braye, Sénateur, qui affirme son soutien à cette action et communique les courriers qu’il a envoyés à Monsieur Huchon, Président du Conseil Régional d’Ile de France, dans ce sens.

Enfin, M le Maire informe le Conseil Municipal, qu’il se rendra au Conseil Régional à Paris, lundi 29 janvier, avec Monsieur Demaison et Monsieur Raspaud, Maire d’Epone.

Ils rencontreront la Vice Présidente du Conseil Régional, en charge de l’aménagement du territoire, afin de lui faire part de leurs inquiétudes pour l’avenir des habitants des vallées. 

P.P.R.I. DE LA VALLEE DE LA MAULDRE :

Monsieur le maire a reçu une plaquette, réalisée par le CO.BA.H.MA (Comité du Basin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents) dans le cadre du PPRI Mauldre, très explicite et complète, concernant les risques réellement encourus par les propriétaires des maisons situées en zone inondable.

· Comment s’informer

· Comment se préparer

· Comment faire face à la crue et protéger sa maison 

· Comment débuter la remise en état et se faire indemniser

· Ainsi que des conseils pratiques pour

1. aménager les abords de l’habitation, 

2. colmater les gaines des réseaux, 

3. mettre hors d’eau les tableaux électriques, les installations de chauffage et les centrales de ventilation et climatisations 

4. choisir les matériaux de construction, 

5. installer des clapets anti- retour au niveau des toilettes et remontées d’égout, 

6. aménager sa cave ou son garage en fonction du risque d’inondation.

Cette plaquette sera adressée à tous les habitants concernés par le périmètre des risques d’inondation.

D’autre part les Maires sont tenus de tenir la population informée du risque d’inondation tous les deux ans, en organisant des réunions publiques.

La première sera intercommunale et organisée par le Président du Syndicat de la rivière Mauldre aval.

De plus, un plan communal de sauvegarde, qui précise les modalités d’alerte et l’organisation des secours, devra être établi par chaque commune, ainsi que la pause de repères, correspondant aux crues historiques, qui permettront de conserver leur mémoire. 

SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE

M le Maire a reçu le compte rendu de la réunion organisée par le STIF (Syndicat de Transport Ile de France) concernant l’examen des propositions de restructuration de Véolia Transport Ecquevilly, qui s’est tenue le 11 décembre 2006.

Concernant Nézel, et plus particulièrement la ligne 16 qui est définitivement remplacée par la ligne 18, Villiers St Frédéric Meulan, le doublage du transport scolaire à destination du Lycée Van Gogh, le matin, est préservé. 

CREATION D’UNE DECHETERIE PAR  LA CCSM (Communauté de Communes Seine Mauldre)

Monsieur le Maire présente au Conseil le cahier des clauses techniques particulières concernant la maîtrise d’œuvre pour la conception et l’implantation d’une déchèterie à vocation intercommunale à Aubergenville.

Le SIEED, notre syndicat pour le traitement des ordures ménagères, sera sollicité à terme pour signer une convention d’utilisation de cette déchèterie avec la CCSM. 

ASSEMBLEE GENERALE DE LA NEZELLOISE

Monsieur Turpin s’est rendu à cette réunion, au cours de laquelle ont été évoqués les différents problèmes qui se posent à cette association et les solutions susceptibles d’y être apportées.

Le Président a remercié tous les membres et les participants pour leurs actions, leur dévouement et les efforts que cela représente pour eux. Il a déclaré sa satisfaction pour l’esprit de compréhension d’entente et de cordialité qui règne au sein de l’Association.

Les bilans moral et financier, sont très bons comme à l’accoutumée.

Monsieur le Maire remercie Monsieur Ruffié, excellent manager, de tout mettre en œuvre pour faire perdurer cette Association. Il félicite tous les membres et les encourage à continuer.

ORDRE DU JOUR

Programme de D.G.E. 2007

Action en justice pour un contentieux en urbanisme et choix de l’avocat

Projet de décret de modification des statuts de l’Etablissement Public d’Aménagement de Mantois en Seine Aval (EPAMSA)

Approbation du périmètre de l’Opération d’Intérêt National (O.I.N.)

Questions diverses

PROGRAMME DGE 2007

Monsieur le Maire expose les modalités d’inscription et d’éligibilité pour le programme de DOTATION  GLOBALE D’EQUIPEMENT  DE  2007.

Il informe que la Commission des travaux s’est réunie le 09 janvier pour définir les opérations éligibles, trois maximums, à inscrire dans ce programme. 

PREMIERE OPERATION

Chemin d’Aubergenville : 

Il s’agit de la pose de bordurettes pour retenir la terre entre le trottoir et les plantations d’un, riverain. Un devis a été établi pour un  montant de 1710 € HT.

Réfection du parking de l’église : 

Il s’agit d’une réfection sommaire des emplacements des véhicules qui sont actuellement souillés (huile) et dégradés (revêtement actuel fragile).

Un devis a été fait d’un montant de 2700€ HT pour un grattage de la forme existante et une finition d’enrobé à chaud de teinte noire.

Réfection de chaussée chemin des Hamards :

A hauteur du dernier riverain de cette voie, la chaussée est fortement endommagée par le camion de ramassage des ordures ménagères. Une reprise est envisagée sous réserve que le dit camion s’arrête à hauteur de la maison précédente, soit environ une cinquantaine de mètres avant. Ce qui obligera, évidemment, le riverain à amener sa poubelle à cet endroit. En effet cette voie n’est pas prévue pour une circulation de poids lourd.

Un devis a cependant été réalisé, d’un montant de 2700 € HT.

Aménagement du bas-côté route de Montgardé :

Sur le coté gauche de la Chaussée, en montant, il n’y a pas de trottoir et la configuration de la route fait, que par temps de forte pluie, l’eau pénètre plus particulièrement chez un riverain.

Un devis a été demandé, pour un aménagement en revêtement perméable, de type dalles alvéolées. Il se monte à 3200 € HT uniquement sur la partie qui concerne l’habitant (47 m2)

A la demande de la Commission des travaux, un autre devis a été demandé pour refaire toute la longueur de cette voie, jusqu’à la placette, il se monte à 10 767 € HT, avec un revêtement perméable, végétal ou grave ciment.

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de M le Maire et vu l’avis unanime et favorable de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2007 dans le cadre des « Travaux de gros entretien et de sécurité sur la voirie communale »                      

· Les travaux cités, à savoir, pose de bordurette chemin d’Aubergenville, réfection du parking de l’église, réfection de chaussée chemin des Hamards, aménagement de bas-côté route de Montgardé 
· Subventionnés à 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :






17 877 € H.T.

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propre de la Commune :



12 514 € H.T.


DGE :







  5 363 € H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le Maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2007

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

DEUXIEME OPERATION

Mise en sécurité de l’atelier communal et de la cour attenante :

Suite à des vols de carburant dans la cour de la mairie, la commission envisage de procéder à sa mise en sécurité

Pour l’atelier, une protection identique a celle de la Mairie serait installée, le devis s’élève  à 2245 € HT.

Pour la cour, la commission n’est pas favorable à une vidéo surveillance. 

Une protection avec projecteur devrait suffire et le coût ne serait que de 500 € environ.

Un local grillagé est envisagé pour le stockage du carburant, le coût est de 535 € HT. 

Mise en conformité électrique de l’ancien bâtiment de la poste :

Comme suite à la décision d’attribuer ce bâtiment aux associations nézelloises, il est nécessaire, même pour utiliser les locaux dans l’état actuel, d’assurer la sécurité des futurs utilisateurs. C’est pourquoi la mise en conformité électrique s’impose. Un devis a été demandé il se monte à 5997 € HT.

Espace Pierre Brémard :

Aménagement de l’esplanade de la salle polyvalente : Actuellement cette esplanade en herbe n’est que difficilement utilisable. La réfection en dallage et l'aménagement d’un accès pour personnes handicapées (rampe sur le côté) s’élèveront à 12 456 € HT.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux d’aménagement et de mise en sécurité des locaux communaux »

· Les travaux cités, à savoir, mise en sécurité de l’atelier communal et de la cour attenante, mise aux normes électriques d’un bâtiment communal  réservé aux associations, aménagement de l’esplanade de la salle polyvalente . 
· Subventionnés à 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





            21 233,00 € HT

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propre de la Commune :



14 863,00 € H.T


DGE :







  6 370,00 € H.T

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2007

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

TROISIEME OPERATION

Ecole Pasteur :

Les enseignants souhaitent :

Le remplacement des fenêtres et de la porte d’entrée principale de la maternelle et le changement de deux fenêtres du primaire.

  -  Pour la porte, en aluminium, équipée d’un volet roulant électrique (pour la sécurité) le devis est de 7650 € HT. 

  -  Pour les fenêtres en PVC, il est proposé d’équiper celles des classes et de la cantine avec des volets roulants. La Commission émet quelques réserves à propos de ces volets et notamment au niveau de la perte de luminosité dans les classes. La commission souhaite que les Enseignants soient consultés préalablement pour ces volets, sachant que les rideaux seraient supprimés
  

Pour l’ensemble, avec volets PVC, le devis est de 18962 € HT.

La Commission des travaux a donné un avis favorable à l’unanimité pour faire la totalité, (après consultation des Enseignants)

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2007 dans le cadre des « Travaux d’aménagement des écoles maternelles et primaires et travaux de mise en sécurité des écoles »
· Les travaux cités, à savoir, le remplacement des fenêtres et de la porte d’entrée principale de la maternelle et de deux fenêtres du primaire
Subventionnés à 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           : 26 612,00 € HT
Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propre de la Commune :



 18 628,00 €  H.T.


DGE :







   7 984,00 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2007

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

ACTION EN JUSTICE, CHOIX D’UN AVOCAT :

Pour un contentieux en urbanisme concernant le Hameau de la Mauldre.

M le Maire expose :

Par arrêté en date du 05 août 1996, un permis de construire a été délivré à la société Foncière de l’Ouest sur le fondement des dispositions de l’article R421-7-1 du Code de l’urbanisme.

Le dossier de permis de construire prévoyait la réalisation d’une voie privative au sein du groupement d’habitations : 

« Conformément au POS, les constructions sont prévues, en continu et en alignement de la limite de propriété sur le chemin rural, prolongées d’ensembles maçonneries et portails d’une hauteur de 02 mètres. Une voie privée goudronnée est prévue dans l’axe, comprenant un aménagement de retournement en bout, trottoirs et caniveaux. Cette voie dessert les 04 pavillons du fond traités de la même façon que les précédents, « enduit gratté ton pierre. L’ensemble des espaces verts est prévu engazonné. Les cheminements eux sont prévus gravillonnés » (Dossier de permis de construire cf. aménagements des abords - intégration dans le site – signé par Monsieur RIGAL).
Il ressort également du dossier de permis de construire, l’engagement du constructeur, Monsieur Rigal, à créer une association syndicale et à convoquer une première assemblée générale.
A ce jour, les travaux de la voie précitée n’ont pas été réalisés et la convocation de la première assemblée de l’association syndicale n’a pas été envoyée.
Nous sommes donc en présence d’une non-conformité au permis de construire sanctionnée pénalement ( article L.480-4 et suivants du Code de l’urbanisme).
Si les poursuites pénales se prescrivent par trois ans, en l’espèce le délai de prescription n’est pas opposable alors que ce délai de prescription ne court qu’à compter de l’achèvement des travaux.
C’est pourquoi M le Maire a mis en demeure le constructeur, dans un délai d’un mois suivant la réception du courrier afférent, à se conformer au dossier de permis de construire et donc :
1) – de terminer les travaux d’aménagement de la voie prévue au dossier de permis de construire
2) – de se conformer à ses engagements figurant dans le dossier de permis de construire et relatifs à l’association syndicale.
A défaut, M le Maire saisirait les services du Procureur de la République aux fins de voir condamner, le Constructeur, par le Tribunal correctionnel, à une mise en conformité sous astreinte financière.

Le délai d’un mois est maintenant écoulé, sans aucune réponse de la part du constructeur.

M le Maire rappelle que le Conseil Municipal l’avait autorisé, par délibération du 17 août 2006 : 

· A signer une convention de mise à disposition d’un avocat du Centre de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de France ainsi que le protocole d’accord afférent (option à préciser avec le CIG).

· A défendre les intérêts de la Commune de Nézel ou agir en justice au nom du Conseil Municipal, devant le Tribunal Administratif de Versailles, sachant qu’une délibération sera prise pour chaque dossier déposé devant cette juridiction.

· A désigner le moment venu, l’Avocat du CIG, pour représenter la Commune dans les litiges où elle sera amenée à se défendre

M le Maire demande donc que cette procédure soit mise en application pour l’affaire citée précédemment :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Vu le litige opposant M RIGAL à la Ville de Nézel

· AUTORISE, Monsieur le Maire à défendre les intérêts de la Commune devant le  Tribunal Administratif de Versailles dans le litige opposant M Rigal à la Ville de Nézel.

· DIT que Monsieur le Maire désignera Monsieur Le Baut, Avocat, en vue de représenter la Commune de Nézel.

PROJET DE DECRET DE MODIFICATION DES STATUTS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT DU MANTOIS EN SEINE-AVAL (EPAMSA) :

M le Maire expose :

Lors du Comité Interministériel pour l’Aménagement et la Compétitivité des Territoires du     6 mars 2006, le gouvernement a confirmé sa volonté de mener, sur le territoire Seine Aval, une opération ambitieuse afin d’y promouvoir un développement équilibré, à la hauteur des potentialités qu’il recèle.

A cette fin, il a été décidé d’y créer une Opération d’Intérêts National, l’OIN, portée par l’Etablissement Public d’Aménagement du Mantois Seine - Aval, dit : EPAMSA                          

L’E.P.A.M.S.A : 

Cet établissement public, a été créé par décret le 10 avril 1996 et n’intervenait que sur le Mantois.

Pour être pleinement maître d’ouvrage de l’OIN, l’EPAMSA doit pouvoir assurer, pour le compte de ses membres, la double fonction de Directeur du Projet et d’Opérateur.

Il convient donc de modifier ses statuts afin de :

· préciser son objet

· Permettre une intervention, en compte propre ou pour le compte d’autres, pour des raisons de renouvellement urbain ou de développement sur la totalité du périmètre du projet.

· D’adapter son Conseil d’Administration  

Par ce nouveau décret, il sera chargé, à l’intérieur du périmètre (défini au décret) de conduire pour le compte de l’Etat et des collectivités, la grande opération d’urbanisme de la Seine-Aval et de piloter les projets de rénovation urbaine du Mantois et de Chanteloup les vignes.

Pour conduire ce projet, cet établissement est notamment habilité à :

· mener les études

· coordonner les projets des acteurs publics

· réaliser ou faire réaliser des opérations, des équipements

· Faire des acquisitions pour le compte de l’Etat, d’EPCI ou de collectivités locales.  

· Acquérir de participations dans des sociétés dont l’objet concourt directement à la réalisation de ses missions.

L’établissement sera administré par un conseil de 27 membres.

· 9 membres représentant l’Etat

· 18 membres représentant les collectivités locales (en ce qui nous concerne le  Président de la CCSM )

Ouï, l’exposé de Monsieur le Maire, 
Considérant le projet de décret modifiant le décret n°96-325 modifié du 10 avril 1996 portant création de l’EPAMSA,

Conformément à l’article L321-3 du code de l’urbanisme, 

Le Conseil Municipal donne, à l’unanimité, un avis favorable à ce projet de décret. 

Approbation du périmètre de l’Opération d’Intérêt National (O.I.N.)

Les périmètres de l’OIN : 

Simultanément, à la décision précédente, il importe que l’O.I.N soit créée au sens juridique du terme dans les meilleurs délais. 

Cette grande opération d’urbanisme du territoire Seine-Aval comporte deux périmètres : 

· Le périmètre de projet qui réunit les Communes membres. Il est le lieu du projet collectif. C’est celui auquel appartient Nézel.

· Le périmètre juridique qui définit les secteurs concernés par l’OIN au sens du code l’urbanisme (Flins, Bouafle et Aubergenville sont concernés et une petite partie d’Aulnay sur Mauldre)  

Dans ce second périmètre : l’OIN fera appel à la fois à l’urbanisation de nouveaux sites, avec un souci de l’économie de l’espace, et à la reconstruction de la ville sur la ville.

Soucieuse de partenariat avec les collectivités, elle se développera sur des périmètres définis avec les Maires. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Ouï, l’exposé de M le Maire,

· Considérant le périmètre juridique qui définit les secteurs concernés par l’OIN au sens du code l’urbanisme.  

· donne, à l’unanimité, un avis favorable à ce périmètre 

Monsieur le Maire rappelle les missions des autres structures intervenant dans le cadre de l’OIN

L’E.P.F.Y : (Etablissement Public Foncier des Yvelines)

C’est un établissement public de l’état à caractère industriel et commercial.

Il travaille sur la maîtrise foncière : 

C’est l’instrument d’intervention foncière à moyen terme, il est compétent sur l’ensemble du territoire des Yvelines.

Ses missions :

· La production de foncier opérationnel pour le compte des collectivités

· La mise à disposition des collectivités d’une expertise technique pour les accompagner dans leurs projets

· La constitution des réserves foncières pour des projets à plus long terme.

L’AUDAS (Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval) 

C’est une association qui sera un outil précieux pour les élus afin qu’ils puissent avoir une réflexion, en amont, de tous leurs projets de développement économique, urbains et sociaux. 

QUESTIONS DIVERSES : NEANT

TOUR DE TABLE

Monsieur Carpentier communique à Monsieur le Maire un document sur les dangers potentiels de l’emploi du P.V.C. dans les équipements publics.

Il demande d’en tenir compte, dans le projet du Conseil Municipal, de changer les huisseries de l’Ecole Pasteur.

M le Maire répond qu’il pendra conseil auprès d’organismes agréés en la matière.

D’autre part Monsieur Carpentier signale que la Rue Saint Blaise, à son embranchement avec la Route de Vaux est mal éclairée la nuit.

 M. le Maire répond que ce dysfonctionnement est du aux travaux en cours, et que l’éclairage public sera rétabli dès que possible.

Mademoiselle Béchet suggère de mettre en place à Nézel, un système de distributeur de sacs pour le ramassage des déjections canines, renforcé par le paiement d’amendes de police, en cas d’infraction.

Monsieur Guéguin demande si la municipalité a un moyen d’agir pour empêcher le passage des quads dans le souterrain de la place haute de la mairie.

En effet, il est impossible d’identifier ceux qui ne sont pas immatriculés, et d’agir en conséquence.

Monsieur Turpin informe que le loto de la Caisse des Ecoles aura lieu 27 janvier prochain, il invite tous ses collègues à y participer.

Il signale que le système de limiteur de sons a été testé par des occupants de la salle des fêtes, et qu’il fonctionne très bien.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et cinquante minutes.








Gilbert Lair








Maire de Nézel
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